
 
 
 
 
 
 
 
 

AUX MEMBRES  DU  CONSEIL 
PROVINCIAL   DU    HAINAUT 

 

 
N. réf. :  SD 
Le 23 septembre 2020 

 
 
 
Madame la Conseillère, 
Monsieur le Conseiller, 
 
J'ai l'honneur de porter à votre connaissance qu'il y a lieu d'ajouter les points suivants à l'ordre 
du jour de la séance du Conseil provincial du 29 septembre 2020 : 
 
 QUESTIONS ORALES D’ACTUALITE.- 

 
1. Possibilité d’implication concrète de la Province de Hainaut et de certains de ses 

départements dans le développement de produits performants réalisés par 
Gembloux Agro-Bio Tech de l’Université de LIEGE.- 

    Question de Mme la Conseillère provinciale Manuella SENECAUT. 
 
2. Augmentation des difficultés financières des étudiants depuis la crise du Covid19.- 
    Question de Mme la Conseillère provinciale Ayse AKTAS. 
 

Veuillez agréer, Madame la Conseillère, Monsieur le Conseiller, l’expression de ma 
considération très distinguée.     

 
 

          Armand  BOITE 
   Président du Conseil provincial 

 



QUESTION N° 1 
 
 

CONSEIL PROVINCIAL DU HAINAUT 
 
 

Séance du 29 septembre 2020 
 
 

Question orale d’actualité 
 

 
Possibilité d’implication concrète de la Province de Hainaut et de certains de ses 

Départements dans le développement de produits performants réalisés par 
Gembloux Agro-Bio Tech de l’Université de Liège  

 
Monsieur le Gouverneur, 
Mesdames, Messieurs les membres du Collègue provincial,  
Chers Collègues 
Monsieur le Directeur général,  
 
En date du 19 août dernier,  la RTBF, ainsi que d’autres médias, relayait le fait que trois 
produits performants et biologiques avaient été développés par des chercheurs de 
Gembloux Agro-Bio Tech de l’Université de Liège.  
 
Ces produits, s’ils étaient commercialisés, permettraient de remplacer le glyphosate qui fait 
tant parler de lui et ce, de manière négative.  
 
Fruit de 10 années de recherches intenses, ces découvertes wallonnes sont à saluer et à 
mettre à l’honneur.  Elles constituent une source d’avenir pour notre Wallonie visant à 
réduire les herbicides pour les agriculteurs.  
 
Il a été relevé qu’une levée de fonds est en cours et qu’une spin-off serait constituée fin de 
l’année 2020 visant à l’homologation des produits et sa commercialisation en 2021.  
 
Notre Province de Hainaut, fort de son implication dans le domaine de l’environnement et 
de l’agriculture se doit d’appuyer cette découverte wallonne majeure.  
 
Le CARAH, réputé pour son travail, son expertise et son sérieux, Hainaut Développement 
ne pourraient-ils pas déterminer ensemble l’aide financière, logistique ou humaine à 
apporter à cette future spin-off et aux aides à apporter pour promouvoir ces produits, dès 
2021, auprès de nos agriculteurs hainuyers, dès la commercialisation de ces derniers.  
 
Je ne doute pas qu’investir dans ce genre de spin-off serait porteur de visibilité pour notre 
institution et surtout permettrait un retour sur investissement assez rapide en termes 
financiers puisqu’il faut parler de recettes/dépenses en raison des contraintes budgétaires 
qui nous menacent concrètement…  
 
Plus largement, cette question pose la question de la réorganisation efficiente de nos 
investissements. Je remercie par avance notre Collège provincial pour la réponse apportée 
à cette réflexion 
 
Manuella SENECAUT 
Conseillère provinciale  
 



QUESTION N° 2 
 
 

CONSEIL PROVINCIAL DU HAINAUT 
 
 

Séance du 29 septembre 2020 
 
 

Question orale d’actualité 
 
 
 

Augmentation des difficultés financières des étudiants depuis la crise du Covid19 
 
 
 
Monsieur le Gouverneur, 
Mesdames et Messieurs les Députés, 
Chers Collègues, 
Mesdames et Messieurs, 
 
La crise sanitaire du Covid19 a radicalement chamboulé notre quotidien, nos modes de vie.  
Elle questionne également notre société de consommation ainsi que nos systèmes de 
production. Les derniers chiffres, en nette augmentation, nous laissent penser que cette 
période difficile pourrait encore durer plusieurs mois.  
 
Sur le plan économique, évidemment, des secteurs ont du mal à sortir de l’ornière et cela 
se ressent déjà dans notre vie de tous les jours. Nos commerces de proximité et les petits 
indépendants sont particulièrement impactés.  
 
Le nombre de faillites d’entreprises risque d’être plus élevé en 2020 et 2021 que les 
années précédentes. 
 
Les conséquences de la crise sanitaire n’épargnent personne.  
 
Si la santé de nos ainés et le remarquable travail du corps médical font partie de nos 
préoccupations majeures, je m’en voudrais ici d’oublier notre jeunesse dans son parcours 
d’avenir qui passe, forcément, par l’enseignement à tous les niveaux, en ce compris celui 
dispensé par la Province.  
 
Plusieurs articles et reportages ont montré toute la difficulté pour nos jeunes de trouver des 
jobs d’étudiants à longue durée.  
 
Plus largement, les difficultés financières de certains étudiants sont naturellement plus 
grandes qu’avant l’épisode Covid19. 
 
Dans ce cadre, mes questions sont relativement simples : 
 
Au niveau de nos établissements scolaires provinciaux, et je pense surtout à nos Hautes 
écoles, constatons-nous déjà une augmentation du nombre de demandes d’aides 
sociales de la part de nos étudiants ?  
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Si la réponse est oui, avons-nous ou plutôt pouvons-nous apporter un soutien financier plus 
conséquent en cette période exceptionnelle ? 
 
Dans la foulée, cette question me donne l’occasion de demander au Collège provincial de 
faire le point sur nos services sociaux et le travail effectué par ces derniers au quotidien. 
 
De toutes les valeurs que nous défendons à la Province de Hainaut, la solidarité est, sans 
aucun doute, celle que nous devons mettre en exergue dans ce contexte exceptionnel.  
 
D’ores et déjà, Monsieur le Député, je vous remercie pour vos réponses. 
 
Ayse AKTAS 
Conseillère provinciale  
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